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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

PARTIE 2

Question  16 Référence: SCGM-19, document 4, page 4, lignes 6 à 9

‘Dans un premier temps, il nous faut établir des consommations types (clients-types), et ce, par
marché et segment de marché. Pour ce faire, nous avons calculé des moyennes pondérées de
la consommation des clients visés par une technologie ou mesure donnée.’

16.1 - Prière de déposer le document faisant état des usages types. S’il n’est pas encore
disponible, quand la SCGM prévoit-elle qu’il le deviendra?

16.2 - Expliquer de façon détaillée le calcul des moyennes pondérées.

Réponse  16

16.1   Les fiches signalétiques contiennent cette information. Pour plus d’information, voir
réponse à la question 42.1 du RNCREQ à la pièce SCGM-19, Document 13.01.

16.2

Moyenne pondérée =  w1X1+w2X2+… … +wkXk =  Σ wX
                                            w1+w2+… .+wk               Σw

où : w est la fréquence de X dans l’échantillon considéré.


